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1.  INTRODUCTION : 
 

Dans le cadre de sa démarche en aménagement forestier durable (AFD), la compagnie Produits 

Forestiers Arbec SENC (Arbec), par lôentremise de R®bec, sa division foresti¯re, a proc®d® ¨ 

lôidentification des forêts à haute valeur pour la conservation (FHVC) sur le territoire de lôUAF 

024-52.  Côest Produits Forestiers Arbec senc (Arbec) qui est mandataire de gestion pour cet 

UAF.  À cet effet la compagnie a mis à contribution les ressources humaines, technologiques et 

financi¯res n®cessaires au bon d®roulement de ce projet.  Elle a aussi sollicit® lôexpertise de la 

firme Desbiens, Parrot, gestion conseil. de même que celle de différents spécialistes selon les 

enjeux trait®s.  De plus, tout au long de lôexercice dôidentification des FHVC, Arbec a tenu 

compte de lôopinion des diff®rentes parties int®ress®es par lôam®nagement du territoire forestier 

visé par ce projet.  Finalement, Arbec, en collaboration avec les experts impliqués dans le projet 

et les membres du comit® de suivi FSC, a ®tabli des strat®gies dôam®nagement et adopt® des 

mesures pr®cises qui assureront la sauvegarde ou lôam®lioration des caract®ristiques de 

conservation en tenant compte du principe de précaution. 

 

1.1 LE CONTEXTE DE RÉALISATION DU PROJET : 

 

1.1.1 LES AIRES PROTÉGÉES : 

 

La Convention sur la biodiversité, résultant du Sommet de la Terre de Rio tenu en 1992, sommait 

les pays signataires de prot®ger la biodiversit®, notamment par la mise en place dôun r®seau 

dôaires prot®g®es repr®sentatif de la biodiversit® de leur territoire.  Le gouvernement canadien de 

lô®poque fixait alors comme objectif, la protection de 12 % du territoire de chaque province au 

sein dôun r®seau dôaires prot®g®es.   

Dans la poursuite de cet objectif, le gouvernement du Québec annonçait, le 10 juillet 2000, quôil 

venait de se doter dôun nouveau cadre dôorientation pour lô®laboration dôune strat®gie visant ¨ 

atteindre ¨ la fois une superficie en aires prot®g®es de lôordre de 8 % dôici 2005 et la sauvegarde 

de toute sa diversité biologique (Tableau 1.1; Figure 1.1, Figure 1.2).  Cette initiative est désignée 

comme la Stratégie québécoise sur les aires protégées (SQAP).   

Finalement, afin de concourir ¨ lôobjectif de sauvegarder le caract¯re, la diversit® et lôint®grit® du 

patrimoine naturel du Québec, le gouvernement du Québec adoptait la Loi sur la conservation du 

patrimoine naturel (LCPN) en décembre 2002.  
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Tableau 1.1 Synthèse des informations du Registre des aires protégées au Québec
1
 

Aires protégées  

(au sens de l'UICN ou de la Loi sur la conservation du patrimoine naturel) 

Désignation 

Total sans 

superposition de 

territoire  

Superficie 

km² 

Pourcentage
2
 

%  

Écosystème forestier exceptionnel - Forêt ancienne  194,1  0,01 

Écosystème forestier exceptionnel - Forêt rare 23,59 0,00 

Écosystème forestier exceptionnel - Forêt refuge 14,20 0,00 

Habitat d'une espèce floristique menacée ou vulnérable 49,34 0,00 

Habitat faunique - Aire de concentration d'oiseaux aquatiques 3 574,71 0,21 

Habitat faunique - Aire de confinement du cerf de Virginie 2 428,60 0,15 

Habitat faunique - Colonie d'oiseaux en falaise 0,89 0,00 

Habitat faunique - Colonie d'oiseaux sur une île ou une presqu'île 1,17 0,00 

Habitat faunique - Habitat du rat musqué 42,73 0,00 

Habitat faunique - Habitat d'une espèce faunique menacée ou vulnérable 2,30 0,00 

Habitat faunique - Héronnière (bande de protection 0-200 m) 21,85 0,00 

Habitat faunique - Vasière 0,91 0,00 

Milieu marin protégé  1 244,61 0,07 

Milieu naturel de conservation volontaire 219,56 0,01 

Parc de la Commission de la capitale nationale (Canada) 363,81 0,02 

Parc et lieu historique national  1,90 0,00 

Parc national du Québec 10 828,99 0,65 
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Parc national et réserve de parc national du Canada 930,08 0,06 

Refuge biologique 887,75 0,05 

Refuge d'oiseaux migrateurs 420,26 0,03 

Refuge faunique  19,55 0,00 

Réserve aquatique 1,28  0,00  

Réserve aquatique projetée 6 699,94 0,40 

Réserve de biodiversité 2 286,16 0,14 

Réserve de biodiversité projetée 58 416,84 2,66 

R®serve de territoire pour fin dôaire prot®g®e 18 489,80 1,11 

Réserve de parc national 26 808,41 1,61 

Réserve écologique 949,24 0,06 

Réserve écologique projetée 639,94 0,04 

Réserve nationale de faune 50,68 0,00 

Réserve naturelle reconnue 23,48 0,00 

Total  135 636,67 8,13 

        Source : MDDEP 

 1. Les aires prot®g®es sont comptabilis®es ¨ partir de la date dôentr®e en vigueur 

de la décision légale 

 2. Selon la superficie du Québec établie à 1 667 441 km² 
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Figure 1.1. Répartition des aires protégées dans les provinces naturelles du Québec. Carte du 

Minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et des Parcs du Québec, avril 2009  

(http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/aires-carte.pdf). 

 

 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/biodiversite/aires_protegees/aires-carte.pdf).
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FIGURE 1.2 RÉPARTITION DES AIRES DE CONSERVATION CANADIENNE 
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1.1.2 LôENGAGEMENT DE LA COMPAGNIE : 

 

Produits Forestiers Arbec senc sôest engag® ¨ faire reconna´tre la durabilit® de ses activit®s 

dôam®nagement forestier entre autre sur ses territoires du Saguenay-Lac-St-Jean et de la Côte-

Nord. Lôentreprise croit et adh¯re aux principes de la norme FSC et côest pourquoi, ¨ lôautomne 

2008, elle sôest donn®e pour mandat de r®aliser un exercice complet d'identification des forêts de 

haute valeur pour la conservation (FHVC). Les travaux ont été orientés selon la méthodologie 

développée par Desbiens, Parrot, gestion conseils. Tout au long de lôexercice ,cette m°me 

méthode a été adaptée aux réalités spécifiques des UAF concernées. Elle est présentée en annexe 

du présent document (Annexe A). 

Note : Lôexercice dôidentification de FHVC nôa pas pour but de faire lôanalyse de carence en aires prot®g®es ni de 

mettre en place de nouvelles aires protégées sur les territoires où Produits forestiers Arbec senc tient ses activités 

dôam®nagement forestier. 

1.1.3 LA NORME FSC :  

 

Le Forest Stewardship Council (FSC) est une organisation non-gouvernementale sans but 

lucratif. Il a été créé en 1993 par un groupe représentatif de diverses organisations provenant de 

25 pays.  Ces organisations comprennent des groupes environnementaux, sociaux, de commerce 

du bois et du secteur industriel forestier. 

Le FSC a développé des Principes et Critères de gestion forestière (FSC P&C) qui déterminent ce 

qui constitue une bonne gestion forestière.  Les forêts dont la gestion est évaluée de façon 

indépendante et qui se conforment aux P&C peuvent être certifiées comme étant bien gérées 

selon le FSC.  

Les travaux présentés dans ce rapport répondent donc aux critères du Principe N
o
9 de la Norme 

FSC - boréale nationale.   

 

Principe N
o
9 ï FORÊTS DE HAUTE VALEUR POUR LA CONSERVATION  

Les activit®s dôam®nagement dans les for°ts de haute valeur pour la 

conservation doivent sauvegarder ou améliorer les caractéristiques qui 

définissent ces forêts.  Les décisions les concernant doivent être prises dans le 

contexte du principe de précaution. 

 

Les forêts à haute valeur pour la conservation sont celles qui possèdent une ou plusieurs des 

caractéristiques suivantes : 

 

 

 

Figure 1.2 Répartition des aires de conservation canadienne 

Canadienne 
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Á Catégorie 1 :   Aires bois®es qui, ¨ lô®chelle mondiale, nationale ou r®gionale, présentent 

des concentrations de valeurs qui contribuent à la biodiversité (endémisme, 

espèces menacées, réserves naturelles) 

Á Catégorie 2 :   Aires bois®es qui, ¨ lô®chelle mondiale, nationale ou r®gionale, pr®sentent 

de vastes for°ts ¨ lô®chelle du paysage qui abritent une unité 

dôam®nagement ou qui en font partie, et ¨ lôint®rieur desquelles vivent en 

abondance des populations viables de plusieurs, voire de toutes les espèces 

naturelles et ce, selon un mod¯le naturel de r®partition et dôabondanceé 

Á Catégorie 3 :  Aires boisées qui sont dans des écosystèmes en péril ou qui abritent des 

espèces préoccupantes, menacées ou en voie de disparition. 

Á  Catégorie 4 :  Aires boisées qui comportent des éléments naturels qui, en circonstances 

critiques, sôav¯rent essentielles (protection des bassins hydrographiques, 

contr¹le de lô®rosion) 

Á  Catégorie 5 : Aires bois®es qui sôav¯rent essentielles pour r®pondre aux besoins des 

collectivités locales (ex : subsistance, santé, etc.)  

Á  Catégorie 6 :  Aires bois®es qui sôav¯rent essentielles ¨ lôidentit® culturelle traditionnelle 

des collectivit®s locales (aires dôimportance culturelle, ®conomique, ou 

religieuse qui ont été déterminées en collaboration avec les collectivités 

locales) 

1.1.4 LE TERRITOIRE FORESTIER DÉLIMITÉ (TFD) : 

 

Le territoire vis® par le projet dôidentification de FHVC est celui de lôunité d'aménagement 

forestier 024-52 (Péribonka). 

Lôensemble des informations relatives ¨ ces territoires se retrouve en d®tail dans les PGAF 2008-

2013. Il est toutefois pertinent de mentionner que lôUAF est localis®e presquôen totalit® (95%) 

dans la région administrative du Saguenay-Lac-St-Jean (02). Situé au sud-est du Québec et au 

nord du fleuve Saint-Laurent, entre le 48
ième

 deg. et le 53
ième

 deg. de latitude nord et entre le 

70
ième

 deg. et le 75
ième

 deg. de longitude ouest.  La région du Saguenay-Lac-Saint-Jean représente 

la troisième division territoriale en superficie de la province avec 95 893 km². Son territoire 

correspond pratiquement au bassin hydrographique de la rivière Saguenay. Au nord-est on 

retrouve la Côte-Nord; au nord-ouest; le Nord-du-Québec au sud-ouest; la Mauricie et au sud-est; 

la région de Québec. (figure 1.3).  

Le TFD Péribonka  couvre un territoire de 1 168 561 ha, dont  881 507 ha sont disponibles pour 

lôexploitation forestière.    

http://fr.wikipedia.org/wiki/Qu%C3%A9bec
http://fr.wikipedia.org/wiki/Fleuve_Saint-Laurent
http://fr.wikipedia.org/wiki/Km%C2%B2
http://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te-Nord
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nord-du-Qu%C3%A9bec
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mauricie
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Lôensemble du TFD se retrouve dans la province naturelle D ï les Laurentides centrales (niveau I 

du cadre de r®f®rence ®cologique du minist¯re du D®veloppement durable, de lôEnvironnement et 

des Parcs ). 

Sur lôensemble du TFD une zone dôexploitation contr¹l®e (ZEC), sept pourvoiries ainsi que 

plusieurs sites individuels de villégiature. Deux municipalités régionales de comté ont juridiction 

sur le territoire soit les MRC du Fjord du Saguenay et de Manicouagan (Figure 1.4).   

Enfin, deux communautés autochtones ont des activités ou des intérêts sur le territoire couvert. Il 

sôagit des communaut®s Betsiamites et Mashteuhiatsh qui appartiennent toutes deux ¨ la 

communauté innue. 
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Figure 1.3  Localisation du Territoire forestier délimité (TFD) au Québec 
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Figure 1.4. Carte d®taill®e de lôUAF 024-52 



 

 Forêts de haute valeur pour la conservation (FHVC)  

   

Novembre  2009     Page 14 de 55 

2 MÉTHODOLOGIE 

 

La d®marche retenue pour lôidentification des for°ts de haute valeur pour la conservation repose 

sur un exercice technique réalisé conformément à la méthodologie développée par Rébec inc et la 

firme Desbiens, Parot, gestion conseil inc.  Cette nouvelle m®thodologie sôappuie sur le principe 

9 et lôannexe 5 de la norme FSC bor®ale et est aussi inspir®e du document High Conservation 

Value Forest-Support Document (Draft for Review) produit par la WWF-Canada.  La nouvelle 

m®thodologie propos®e a toutefois ®t® adapt®e ¨ lô®chelle et ¨ lôintensit® dôam®nagement forestier 

pratiqué sur le TFD, conformément au Principe 9.1 de la Norme FSC boréale.  Cette 

méthodologie fait lôobjet du document « M®thodologie pour lôIdentification des For°ts de haute 

valeur pour la conservation (FHVC) » (Annexe A). 

2.1 IDENTIFICATION DE FHVC POTENTIELLES : 

 

Selon la méthodologie développée par Rébec et la firme Desbiens Parot, gestion conseil inc.,il 

fallait dôabord se pencher sur les portions de territoire vis®es par des modalit®s dôam®nagement 

ou de protection, en vertu de leur statut légal ou autre.  À cet effet, le PGAF ï 2008-2013 a servi 

de r®f®rence pour lôidentification des FHVC potentielles « pressenties ».   

Dans un deuxième temps, la méthode fut appliquée sur tout le TFD sans égard aux 

caractéristiques du territoire et aux hautes valeurs de conservation déjà connues et régies selon un 

processus légal ou autre. 

Les FHVC potentielles « pressenties » ont ensuite été soumises aux 19 Questions du « Cadre 

National » (Annexe 5/E) pour justifier leur accession au statut de FHVC potentielles.  Pour cet 

exercice, le document « Test préliminaire FHVC potentielles.xls » fut utilisé.  La liste exhaustive 

des FHVC potentielles « pressenties » est consignée dans le document « Tableau FHVC 

potentielles.doc ». 

Au total, 40 FHVC potentielles « pressenties » ont été identifiées selon les instructions de la 

« M®thodologie pour lôIdentification des Forêts de haute valeur pour la conservation (FHVC) » 

(Section 2. Identification des FHVC potentielles).  Certaines de ces FHVC potentielles 

« pressenties è ont ®t® regroup®es dans le but dôen faciliter la gestion, mais dôautres ont ®t® 

délaissées pour les raisons décrites dans la prochaine section du rapport.   

2.2 ABANDON DE FHVC POTENTIELLES « PRESSENTIES » : 

 

Conformément au « Cadre national », i.e. lôAnnexe 5 de la Norme FSC Bor®ale Nationale, 

lôabandon de certaines FHVC potentielles ç pressenties » est expliqué dans la présente section du 

rapport.  Il sôagit des infrastructures qui ne repr®sentent aucune caract®ristique de conservation.  
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Cette infrastructure a m°me ®t® consid®r®e comme une menace au maintien ou ¨ lôam®lioration 

des hautes valeurs de conservation sur le TFD (section 2.5).   

6. Bleuétière 

11. Affectation plage publique 

12. Site dôenfouissement sanitaire et de d®p¹t en tranch®e 

17. Territoires fauniques structurés 

20. Pessière à cladonie 

23. Ligne de transport dô®nergie et zone dôam®nagement ®nerg®tique 

26. Hydrobase 

On ne peut r®pondre par lôaffirmative ¨ aucune des 19 Questions propos®es par le ç Cadre 

national ».  Cependant elles font parties des affectations établies par le MRNF, ainsi elles seront 

automatiquement prises en consid®ration lors de la planification des activit®s dôam®nagement 

forestier. 

Un compl®ment dôinformation doit °tre apport® pour deux FHVC potentielles pressenties 

 

20. Pessière à cladonie 

Il est maintenant reconnu que les pessières à cladonie ne sont pas des milieux fragiles, mais plutôt 

des milieux appelés à augmenter à cause des difficultés de régénération. Selon le MRNF, bien 

que les pessières à cladonie sont présentement protégées en vertu du RNI, la nouvelle 

réglementation (2013) ne devrait pas aller en ce sens.  Le MRNF suggère donc de ne pas les 

considérer systématiquement comme FHVC.  Les pessières à cladonie demeurent des milieux 

pour lesquels il faut avoir des préoccupations et qui représentent des enjeux écologiques 

potentiels dans le cadre de lôapproche ®cosyst®mique (Bouchard et al. Communication 

personnelle). 

Note : Les FHVC potentielles « pressenties » abandonnées sont ombragées (en gris) dans les 

documents ayant servis ¨ lôanalyse (« Test préliminaire FHVC potentielles.xls » et « Tableau 

FHVC potentielles.doc »). 

2.3 LE REGROUPEMENT DE VALEURS : 

 

Plusieurs valeurs présentes sur le territoire, lorsque considérées individuellement, ne justifiaient 

pas nécessairement à première vue de considérer la portion de territoire affectée comme une 

FHVC.  Deux approches sôoffraient alors ¨ nous.  Dans un premier sc®nario, nous pouvions 
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soumettre chacune des FHVC potentielles à la « Matrice » et abandonner celles qui ne se seraient 

pas qualifiées selon la méthodologie développée.  La seconde option, qui à été privilégiée suite à 

une rencontre avec la table de consultation, consistait à retenir toutes les FHVC potentielles 

« pressenties » et de les regrouper sous des appellations de FHVC plus générales.  Comme nous 

avions d®j¨ d®tect® ces valeurs lors de lôidentification pr®liminaire de FHVC potentielles, nous 

avons décidé de les conserver selon le principe de précaution.  Ces FHVC potentielles une fois 

regroup®es pourront faire lôobjet de modalit®s et/ou de strat®gies dôam®nagement sp®cifiques au 

sein de FHVC plus globales.  

 

1- Les vieilles forêts : 

Les FHVC potentielles suivantes ont été regroupées : 

#  1. Ilôts de vieillissement (forêt résiduelle) 

# 19. Refuges biologiques 

Bien que les refuges biologiques et la for°t r®siduelle de la d®rogation ¨ lôarticle 25.3 du RNI 

aient des statuts différents, ils répondent à la même HVC, vieille forêt.  En effet, les statuts sont 

différents.  Les refuges biologique entre dans la Cat®gorie III  (monument naturel) dôaire prot®g®e 

selon lôUICN, alors que les ´lots de vieillissement ne sont pas des aires prot®g®es.  Le principe de 

précaution suppose de leur accorder le statut de FHVC.  De cette façon, un plus grand nombre de 

vieilles forêts pourra °tre maintenu.  Pour lôinstant, aucune r®colte nôest permise dans les deux 

FHVC.  

 

3- Espèce significative régionalement : 

Plusieurs hautes valeurs de conservation ont ®t® englob®es sous lôappellation çEsp¯ce 

significative régionalement » .  Il sôagit de FHVC potentielles ç pressenties » pour lesquelles les 

limites territoriales étaient soient trop diffuses, éparses, dynamiques dans le temps, ou encore 

couvraient pratiquement tout les TFD, etc.  Nous avons alors regroupé les FHVC potentielles 

suivantes : 

#13.  Rivière à saumon, ouananiche et autres salmonidés 

#39. Habitat de lôorignal 

#40. Habitat du loup 

#41. Habitat de la martre 

#42. Habitat du lièvre 

#43. Habitat du Caribou 
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#16. Peuplements dans lequel on retrouve BOJ dans lôappellation TER_CO de la carte calcul 

 

Les habitats ont ®t® d®termin®s ¨ partir de mod¯le dôIQS, comme le loup et lôorignal 

sôapparentent, le même modèle a été utilisé selon les recommandations de MRNF.    

 

5- Milieux humide de grande valeur : 

Comme les lacs sans poisson sont des milieux humides, il sont englobées dans les milieux 

humides identifi®s par la m®thode de Canard Illimit®, il nôy a donc pas de raison de les distinguer. 

#  2.  Milieux humides de grande valeur 

#36. Lac sans poisson 

 

7- Le TFD : 

Plusieurs caract®ristiques de conservation ont ®t® englob®es sous lô®gide du TFD.  Il sôagit de 

FHVC potentielles « pressenties » pour lesquelles les limites territoriales étaient soient trop 

diffuses, éparses, dynamiques dans le temps, ou encore couvraient pratiquement tout les TFD, 

etc.  Nous avons alors regroupé les FHVC potentielles suivantes : 

 

#  4.  Occurrence dôesp¯ces menac®es ou vulnérables 

#  5.  Érablière (provenant des affections) 

#  9.  Forêt expérimentale (provenant des affections) 

#14.  Montagne des Conscrits 

#21. TFD 

 

8- Aires protégées : 

Les FHVC potentielles suivantes ont été regroupées : 

#   7. Aire protégée des Montagnes Blanche  

# 40. Aire prot®g®es candidates (issues de lôanalyse de carences) 
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Bien que les Aires prot®g®es ont des statuts diff®rents par rapport ¨ lôannexe 4 du FSC, elles 

répondent à des carences de la province naturelle D.  En attendant que les APC soient reconnues 

par le MDDEP, le principe de pr®caution dicte dôeffectuer aucune activit® dans ces territoires. 

 

 

2.4 LE RECOUVREMENT DE VALEURS :  

 

Pour certaines portions du territoire il y a recouvrement de valeurs (FIGURE 2.1 A, B et C).  

Conformément à la section 4 de la méthode développée et ¨ la question 19 de lôannexe 5 de la 

Norme FSC boréale, ces zones de recouvrement ont été identifiées afin de caractériser le TFD 

selon les catégories de HVC présentes.  Cet exercice nôa toutefois pas influencé les contours 

finaux des FHVC étant donnée que la majorité des superpositions avaient déjà été identifiées 

FHVC.  Les r®sultats serviront ultimement ¨ guider lôam®nagiste lors de la planification des 

travaux.  Il est important de mentionner quôil nôy a pas de figure pour d®montrer les 

recouvrements de valeur pour la HVC de catégorie 3 (®cosyst¯me), car lôensemble des HVC de la 

catégorie 3 ont été nommées FHVC.  Quant au HVC de catégorie 4, étant donné que nous 

nôavons pr®sentement pas de HVC dôidentifi® dans cette cat®gorie, aucune figure nôest pr®sent®e. 

2.5 ANALYSE DE RISQUES : 

 

Une analyse de risques et des menaces a été effectuée conformément aux exigences de la norme 

FSC (Voir le fichier « Analyse risques et  menaces.xls »).   

2.6 LA PARTIE CONSULTATIVE : 

 

Conformément au Critère 9.2 de la Norme FSC, Produits Forestiers Arbec SENC a consulté un 

groupe de partis int®ress®s afin de valider et dôorienter la d®marche. Des ®changes, propositions 

et modifications ont été apportées suite à ces rencontres. 

 

Note :  Les évidences de la partie consultative de la démarche sont consignées dans les registres 

et sont disponibles sur le r®seau informatique de lôentreprise. 
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Figure 2.1A Recouvrement de valeurs pour les HVC de Catégorie 1 
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Figure 2.1B Recouvrement de valeurs pour les HVC de Catégorie 2 
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Figure 2.1C Recouvrement de valeurs pour les HVC de Catégorie 4-5 

 






















































